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Le demandeur s’est inscrit en droit à rencontre de ce 
plaidoyer, alléguant que le défendeur ne pouvait, sur l'ac­
tion au possessoire alléguer un droit de servitude ni pro­
duire des titres aux lins de l’établir et joindre ainsi le pé- 
titoire au possessoire.

L'inscription en droit et l'action ont été renvoyés par la 
Cour Supérieure.

Pou tint •/. L'inscription en droit n’est pas fondée.
“Et d'abord, le plaidoyer du défendeur ne contient au­

cune conclusioif au pétitoire. Solon, Des servitudes lléelles, 
A o. 566—pose la règle : "Le possessoire est tout à fait 
indépendant du pétitoire et le jugement sur la question de 
possession est totalement indifférent à la question de pro 
pnété, celui ci doit donc se juger par les titres et sans avoir 
aucun égard à la possession annale."

“Mais si le juge, sur l'action possessoire, ne peut pas sta­
tuer sur la réalité du titre qu'invoque le possesseur, il doit 
cependant, comme le dit Pardessus, Traité de Servitude, 
l'examiner et s'en servir, pour apprécier la qualité de la pos­
session annale dont on excipe devant lui. Apprécier le ti­
tre du complaignant, pour savoir si sa possession est pré­
caire ou de tolérance ce n'est point de la part du juge de 
paix, toucher au pétitoire. (Solon, 568)

“Un arrêt de la Cour de Cassation dans ! "espèce Défré- 
zals, rapporté à Dalloz Vo. Action Possessoire. No. 131. dit 
qu'il est de maxime consacrée par la jurisprudence des ar­
rêts et l’opinion des auteurs les plus graves, que le juge 
d'une action possessoire doit nécessairement vérifier le ca­
ractère de la possession alléguée et à cet effet, s’enquérir du 
titre, “non tam ad cumulai! du ni petitorium quan ad color- 
aiiduin cl corroborandum possession/in.”

“Une importante question de fait que soulève cette cause


